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(54) TÊTE DE MASSAGE ET APPAREIL DE MASSAGE

(57) Tête de massage (1) pour appareil de massage,
comprenant une surface inférieure (2) configurée pour
venir au contact de la peau d’un patient lors d’un mas-
sage, ladite surface inférieure (2) comprenant une ouver-
ture inférieure (3) vers une chambre interne (4) de la tête
de massage (1), dans laquelle sont agencés des clapets
(20, 30) de manière mobile de sorte à pouvoir masser
un pli cutané (11), au moins un desdits clapets compre-

nant une surface de recouvrement (25, 35) d’une paroi
de la surface inférieure (2) à proximité de l’ouverture in-
férieure (3) de sorte qu’elle recouvre cette paroi de la
surface inférieure (2) à l’intérieur de la chambre interne
(4) lorsque ledit au moins un clapet se déplace afin de
former une étanchéité de la tête de massage entre ledit
au moins un clapet et ladite paroi.
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Description

[0001] L’invention concerne une tête de massage pour
un appareil de massage. Elle concerne aussi un appareil
de massage en tant que tel destiné au massage des tis-
sus d’un patient, voire d’un animal, intégrant une telle
tête de massage.
[0002] Il existe des appareils de massage qui mettent
en oeuvre une aspiration de la peau du patient. Une telle
aspiration permet de former un pli cutané à l’intérieur
d’une chambre interne d’une tête de massage. Des
moyens mécaniques comme des clapets exercent alors
des actions, par exemple de pression ou de friction sur
ce pli cutané, pour induire un effet de massage prédéfini
du patient. Une telle solution est par exemple décrite
dans le document EP3151805.
[0003] Les appareils existants sont performants mais
présentent l’inconvénient que l’effet d’aspiration est va-
riable selon une plage importante, entre plusieurs utili-
sations d’un même appareil ainsi qu’entre plusieurs uti-
lisations d’appareils distincts d’une même gamme, mal-
gré le suivi d’un protocole donné, c’est-à-dire des modes
opératoires et des réglages identiques. La variation de
cet effet d’aspiration peut se répercuter par une mauvai-
se perception de la qualité du massage par un patient,
voire par un résultat non optimal des soins prodigués.
En pratique, un utilisateur d’un appareil de massage peut
ainsi considérer qu’il ne maîtrise pas parfaitement l’effet
massant.
[0004] Ainsi, un objet de la présente invention est
d’améliorer les appareils de massage à aspiration de
l’état de la technique pour leur permettre d’atteindre une
optimisation de la maîtrise du massage effectué.
[0005] Plus précisément, un premier objet de l’inven-
tion consiste en un appareil de massage mettant en
oeuvre une aspiration maîtrisée.
[0006] Un deuxième objet de l’invention consiste en
un appareil de massage dont l’architecture est simple et
le coût peu élevé.
[0007] A cet effet, l’invention repose sur une tête de
massage pour un appareil de massage comprenant une
surface inférieure configurée pour venir sensiblement au
contact de la peau d’un patient lors de la réalisation d’un
massage, ladite surface inférieure comprenant une
ouverture inférieure vers une chambre interne de la tête
de massage, dans laquelle sont agencés des clapets de
manière mobile de sorte à pouvoir masser un pli cutané
d’un patient qui serait formé au sein de la chambre interne
par aspiration, caractérisée en ce qu’au moins un desdits
clapets comprend une surface de recouvrement d’une
paroi de la surface inférieure de la tête de massage à
proximité de l’ouverture inférieure de sorte qu’elle recou-
vre cette paroi de la surface inférieure à l’intérieur de la
chambre interne lorsque ledit au moins un clapet se dé-
place afin de former une étanchéité de la tête de massage
entre ledit au moins un clapet et ladite paroi de la surface
inférieure de la tête de massage.
[0008] La chambre interne peut être est délimitée par

une paroi fermée présentant une ouverture de liaison
vers un appareil de massage et ladite ouverture inférieu-
re et la tête de massage peut comprendre un corps prin-
cipal fermé comprenant ladite paroi fermée délimitant la
chambre interne, comprenant ladite ouverture de liaison
dans sa surface supérieure et ladite ouverture inférieure
dans sa surface inférieure.
[0009] Ledit corps principal fermé peut être monobloc
et/ou présenter une enveloppe en forme de cloche.
[0010] Ladite paroi fermée peut comprendre une paroi
avant et une paroi arrière continues et fermées, et deux
parois latérales fermées, et la surface inférieure de la
tête de massage peut comprendre l’ouverture inférieure
entourée par une paroi avant, une paroi arrière et deux
parois latérales.
[0011] Ledit au moins un clapet peut être monté pivo-
tant dans la partie supérieure de la chambre interne entre
une première position extrême ouverte et une deuxième
position extrême fermée.
[0012] La surface de recouvrement dudit au moins un
clapet peut s’étendre sur toute la largeur dudit au moins
un clapet et peut recouvrir au moins partiellement la paroi
de la chambre interne aux abords de l’ouverture dans
toutes les positions entre ces deux positions extrêmes.
[0013] La surface de recouvrement dudit au moins un
clapet peut comprendre une forme de portion de cylindre
dont l’axe correspond à un axe de pivotement dudit au
moins un clapet.
[0014] Ledit au moins un clapet peut comprendre une
surface active destinée à venir au contact avec la peau
d’un patient lors de la réalisation d’un massage, et la
surface de recouvrement peut être distincte de la surface
active.
[0015] La tête de massage pour appareil de massage
peut comprendre deux clapets comprenant chacun une
surface de recouvrement d’une paroi de la surface infé-
rieure de la tête de massage à proximité de l’ouverture
inférieure.
[0016] La tête de massage pour appareil de massage
peut comprendre une paroi fermée délimitant la chambre
interne qui s’étend en partie avant et/ou arrière de ma-
nière continue de la surface supérieure de la tête de mas-
sage jusqu’à la surface inférieure sensiblement position-
née au même niveau que l’extrémité inférieure du au
moins un clapet.
[0017] La tête de massage pour appareil de massage
peut comprendre :

- un premier clapet de type mécanisé comprenant une
première partie active formant une surface active
destinée à venir au contact avec la peau d’un patient
lors de la réalisation d’un massage, comprenant une
portion dans sa partie supérieure destinée à recevoir
un axe de pivotement, et comprenant une deuxième
partie formant un ensemble motoréducteur agissant
sur ladite partie active par l’intermédiaire d’une ca-
me, afin de l’entraîner en mouvement sous la forme
de pivotements autour de son axe de pivotement,
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entre deux positions extrêmes ouverte et fermée,
et/ou

- un deuxième clapet de type rouleau comprenant une
partie de support, montée pivotante autour d’un axe
de pivotement, soumise à un rappel élastique par
l’intermédiaire d’un ressort de rappel, et portant un
rouleau motorisé.

[0018] La tête de massage pour appareil de massage
peut comprendre un premier clapet de type mécanisé et
un deuxième clapet de type rouleau, ou deux clapets de
type mécanisés ou deux clapets de type rouleau.
[0019] La distance minimale ou moyenne entre la sur-
face de recouvrement du au moins un clapet et la paroi
en vis-à-vis de la chambre interne est inférieure ou égale
à 0.2 mm, voire inférieure ou égale à 0.15 mm, et/ou la
distance minimale ou moyenne entre la surface de re-
couvrement du au moins un clapet et la paroi en vis-à-
vis de la chambre interne est supérieure ou égale à 0.03
mm, voire supérieure ou égale à 0.05 mm.
[0020] Le au moins un clapet peut présenter une sur-
face fermée et continue depuis son axe de pivotement
en partie supérieure jusqu’à la surface de recouvrement.
[0021] L’invention porte aussi sur un appareil de mas-
sage, caractérisé en ce qu’il comprend une tête de mas-
sage telle que décrite précédemment et un dispositif
d’aspiration relié à la chambre interne de la tête de mas-
sage.
[0022] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode d’exécution particulier de l’in-
vention fait à titre non-limitatif en relation avec les figures
jointes parmi lesquelles :

[Fig. 1] La figure 1 représente une vue en perspective
de dessous d’une tête de massage selon un mode
de réalisation de l’invention.

[Fig. 2] La figure 2 représente une autre vue en pers-
pective de dessous de la tête de massage selon le
mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 3] La figure 3 représente une vue de dessous
de la tête de massage selon le mode de réalisation
de l’invention.

[Fig. 4] La figure 4 représente une première vue en
perspective de dessous d’une cloche de la tête de
massage selon le mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 5] La figure 5 représente une vue en perspective
de dessus de la cloche de la tête de massage selon
le mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 6] La figure 6 représente une deuxième vue en
perspective de dessous de la cloche de la tête de
massage selon le mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 7] La figure 7 représente une vue en coupe de
côté de la cloche de la tête de massage selon le
mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 8] La figure 8 représente une vue arrière de la
cloche avec capots de la tête de massage selon le
mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 9] La figure 9 représente une vue en perspective
éclatée de dessus de la tête de massage selon le
mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 10] La figure 10 représente une vue de côté en
coupe médiane par un plan longitudinal vertical de
la tête de massage avec ses clapets dans une pre-
mière position ouverte selon le mode de réalisation
de l’invention.

[Fig. 11] La figure 11 représente une vue de côté en
coupe médiane par un plan longitudinal vertical de
la tête de massage avec ses clapets dans une
deuxième position fermée selon le mode de réalisa-
tion de l’invention.

[0023] Il a été constaté que la dispersion des fonction-
nements des appareils de massage existants provient
de leur étanchéité imparfaite, qui induit des fuites varia-
bles et non contrôlées lors des phases d’aspiration. Cette
étanchéité imparfaite provient d’une part des dispersions
de production et d’autre part de la dégradation des ap-
pareils dans le temps. Le mode de réalisation de l’inven-
tion répond ainsi au problème technique posé par l’inter-
médiaire d’une tête de massage comprenant un corps
principal creux délimité par une paroi comprenant une
ouverture inférieure pour former un pli cutané, coopérant
avec un ou des clapets mobiles présentant une ou des
surfaces de recouvrement destinées à coopérer avec la
paroi du corps principal pour garantir une étanchéité dy-
namique au niveau de la jonction entre le ou les clapets
et le corps principal, plus précisément entre leurs deux
surfaces superposées, malgré le déplacement du ou des
clapets.
[0024] Avantageusement, la paroi du corps principal
forme une enveloppe de forme très fermée, outre l’ouver-
ture inférieure susmentionnée pour former le pli cutané,
en forme de cloche, que nous appellerons aussi simple-
ment « cloche » par la suite. Comme expliqué ci-dessus,
cette cloche coopère donc avec des clapets comprenant
des surfaces de recouvrement adaptées pour minimiser
les fuites de manière simple et reproductible, permettant
d’améliorer grandement l’étanchéité d’une tête de mas-
sage et d’obtenir un fonctionnement stable, prédictible
et optimisé de la tête de massage, comme cela va être
détaillé ci-après en relation avec un mode de réalisation
détaillé de l’invention.
[0025] Par convention, pour faciliter la description sui-
vante, nous définissons la direction longitudinale par
l’axe x s’étendant dans un plan tangent au centre de la
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surface inférieure de la tête de massage, orienté selon
la direction de déplacement préconisée de la tête de mas-
sage. Nous désignerons par direction transversale selon
l’axe y une direction perpendiculaire à l’axe x positionnée
dans le même plan tangent à la surface inférieure de la
tête de massage. Les deux axes x et y définissent ainsi
le plan tangent au centre de la surface inférieure de la
tête de massage, que nous appellerons plan horizontal
par la suite. Il correspondra aussi au plan tangent à la
surface de la peau à traiter. Enfin, la direction verticale
est définie par un axe z perpendiculaire aux deux axes
x, y susmentionnés. Cette direction verticale s’étend ainsi
de la face inférieure vers la face supérieure de la tête de
massage.
[0026] Les figures 1 à 3 permettent de visualiser la
surface inférieure 2 de la tête de massage 1 selon un
mode de réalisation de l’invention. Cette surface inférieu-
re 2 est destinée à venir en contact avec la peau d’un
patient lors de la réalisation d’un massage. A cet effet,
elle comprend une ouverture inférieure 3 vers une cham-
bre interne 4 de la tête de massage, au sein de laquelle
sera formé un pli cutané d’un patient, comme cela sera
détaillé par la suite. Sur chaque extrémité avant et arrière
de cette ouverture inférieure 3, nous distinguons les ex-
trémités inférieures de respectivement deux clapets 20,
30 configurés pour se mouvoir dans la chambre interne
4 pour masser un pli cutané qui serait aspiré dans la
chambre interne 4. Ces extrémités inférieures des deux
clapets 20, 30 sont positionnées sensiblement dans la
continuité de la surface inférieure 2 de la tête de massa-
ge, au niveau de l’ouverture inférieure 3. Autrement dit,
les parois de la tête de massage délimitant la chambre
interne 4 et l’ouverture inférieure 3 s’étendent jusqu’à
une surface inférieure 2 sensiblement au même niveau
que les extrémités inférieures de chaque clapet.
[0027] Cette surface inférieure 2 est de plus légère-
ment courbée, convexe en vue de dessous, ses extré-
mités avant et arrière étant légèrement plus hautes que
la partie centrale. La projection orthogonale (selon l’axe
z) de cette surface inférieure 2 de la tête de massage
présente une forme sensiblement rectangulaire, qui
comprend quatre côtés qui entourent complètement la
projection de l’ouverture inférieure 3, qui présente de mê-
me une forme rectangulaire. Cette ouverture inférieure
3 est en effet entourée au niveau de la surface inférieure
2 par deux surfaces respectivement avant 12 et arrière
13, s’étendant transversalement respectivement de part
et d’autre de l’ouverture inférieure 3 et par deux surface
latérales 14, 15, s’étendant longitudinalement respecti-
vement de part et d’autre de l’ouverture inférieure 3.
[0028] Les figures 4 à 8 représentent plus précisément
une cloche 40 de la tête de massage selon le mode de
réalisation de l’invention.
[0029] Les figures 4 et 6 représentent la surface infé-
rieure de la cloche 40, qui coïncide avec la surface infé-
rieure 2 de la tête de massage, sans les clapets 20, 30
mentionnés précédemment. Cette surface inférieure 2
comprend ainsi les quatre surfaces 12, 13, 14, 15 sus-

mentionnées, qui délimitent l’ouverture inférieure 3.
[0030] La cloche 40 comprend de plus une surface su-
périeure 41, particulièrement visible sur la figure 5, com-
prenant une ouverture de liaison 43, dans laquelle son
agencés des éléments de liaison de la tête de massage
sur un appareil de massage. Ces éléments de liaison
sont prévus pour une coopération avec des éléments
complémentaires d’un appareil de massage. Ces élé-
ments de liaison permettent notamment la mise en
oeuvre de la fonction d’aspiration au sein de la chambre
interne 4 de la tête de massage 1. Ils permettent aussi
la fixation mécanique de la tête de massage sur le reste
d’un appareil de massage. Enfin, ils peuvent comprendre
une alimentation électrique pour le ou les moteurs de
mise en mouvement des clapets. La surface supérieure
41 comprend une partie plane 44 centrale. L’ouverture
de liaison 43 est agencée en partie centrale de cette par-
tie plane 44. La surface supérieure 41 comprend ensuite
deux surfaces courbées, respectivement avant 46 et ar-
rière 47, qui s’étendent jusqu’à une liaison 48 avec res-
pectivement les surfaces avant 12 et arrière 13 de la
surface inférieure 2. Selon le mode de réalisation, cette
liaison 48 se présente sous la forme d’une arête sensi-
blement transversale.
[0031] La cloche 40 comprend de plus deux parois la-
térales 54, 55, parallèles entre elles, sensiblement pla-
nes, dans un plan vertical longitudinal. Ces parois laté-
rales 54, 55 comprennent des logements pour le posi-
tionnement des éléments de liaison des clapets, permet-
tant leur maintien et leur guidage dans leurs mouvements
de pivotement, comme cela sera détaillé par la suite.
[0032] Il apparaît ainsi que la cloche 40 selon le mode
de réalisation de l’invention se présente sous la forme
d’une enveloppe totalement fermée à l’exception de
l’ouverture de liaison 43, destinée à être fermée par sa
liaison avec le reste d’un appareil de massage, et son
ouverture inférieure 3 destinée à aspirer la peau pour
recevoir un pli cutané. Particulièrement, la paroi frontale,
formée par la réunion de la surface avant 46 de la surface
supérieure 41 et de la surface avant 12 de la surface
inférieure 2, est continue et fermée. Elle s’étend de plus
sensiblement de la partie la plus haute jusqu’à la partie
la plus basse de la tête de massage. Il en est de même
de la paroi postérieure, formée par la réunion de la sur-
face arrière 47 de la surface supérieure 41 et de la surface
arrière 13 de la surface inférieure 2. En remarque, quel-
ques ouvertures de faible dimension sont présentes dans
les deux parois latérales 54, 55, notamment pour l’agen-
cement des clapets comme cela sera détaillé par la suite.
Dans tous les cas, toutes ces ouvertures sont minimisées
et rendues étanches par des moyens locaux adaptés,
comme des joints d’étanchéité. Il s’agit d’étanchéité prin-
cipalement statique, plus facile à garantir que l’étanchéité
dynamique au niveau de la partie inférieure des clapets
mobiles. Ainsi, selon le mode de réalisation de l’inven-
tion, la chambre interne 4 est délimitée par une paroi la
plus fermée possible, que nous appellerons pour cette
raison de manière abusive « paroi fermée », ce terme
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incluant l’interprétation « sensiblement fermée ».
[0033] La cloche 40 forme ainsi une surface fermée et
creuse, délimitant une cavité interne 4 conçue pour re-
cevoir un pli cutané, comme cela sera détaillé par la suite.
De préférence, la cloche 40 se présente sous une forme
monobloc, et même d’un seul tenant. Elle forme ainsi
une chambre interne 4 monobloc. En variante, elle n’est
pas monobloc. Elle peut par exemple se présenter en
deux demi coques distinctes assemblées. Elle peut se
présenter en matériau plastique. Naturellement, l’inven-
tion ne se limite pas aux formes du mode de réalisation
décrit. Les différentes parois de la cloche pourraient
prendre d’autres formes, plus ou moins courbées et/ou
planes. En effet, ce corps principal dont la paroi délimite
la cavité interne pourrait prendre d’autres formes. De pré-
férence, l’ouverture inférieure présente ainsi une surface
minimisée. Elle pourrait de plus présenter d’autres ouver-
tures et être globalement moins fermée que selon le mo-
de de réalisation décrit. Dans tous les cas, des moyens
d’étanchéité seront prévus pour limiter les fuites au ni-
veau des ouvertures à risque. La figure 8 représente la
cloche 40 équipée de deux capots latéraux, 64, 65, par-
ticulièrement visibles sur la figure 9, qui viennent notam-
ment recouvrir respectivement les deux surfaces latéra-
les 54, 55 de la cloche 40. Selon le mode de réalisation,
chaque capot comprend de plus une paroi supérieure
dans laquelle est formée une ouverture 63 en demi-dis-
que. Par cette géométrie, les deux capots 64, 65 viennent
aussi recouvrir la surface supérieure 41 de la cloche 40,
leurs ouvertures 63 respectives leur permettant d’épou-
ser le contour de l’ouverture de liaison 43 de la surface
supérieure 41 de la cloche 40.
[0034] Comme mentionné précédemment, les parties
actives des deux clapets 20, 30 sont agencées au sein
de la chambre interne 4 de la cloche 40 de sorte à venir
au niveau de la surface inférieure 2 de la cloche 40 for-
mant la surface inférieure 12 de la tête de massage, et
laissant ouverte la partie centrale de l’ouverture 3 desti-
née à aspirer la peau d’un patient pour former un pli cu-
tané.
[0035] La figure 9 illustre l’architecture détaillée de la
tête de massage selon le mode de réalisation, par une
vue éclatée. La tête de massage 1 comprend un corps
principal formé par la cloche 40.
[0036] La tête de massage comprend de plus un pre-
mier clapet 20 avant, qui est de type clapet mécanisé
selon ce mode de réalisation. Il comprend deux parties
principales. Une partie active comprend une surface ac-
tive 21 destinée à venir au contact avec la peau d’un
patient lors de la réalisation d’un massage. Cette partie
active comprend une portion cylindrique creuse 22 dans
sa partie supérieure, destinée à recevoir un axe de pivo-
tement 17, représenté sur les figures 10 et 11, selon un
positionnement transversal (selon l’axe y), qui vient en
prise avec des éléments de liaison agencés en vis-à-vis
dans les deux parois latérales 54, 55 de la cloche 40,
permettant ainsi le montage en pivotement autour de cet
axe de pivotement 17 de la partie active du premier clapet

20. Cet axe de pivotement 17 transversal de rotation est
positionné en partie supérieure de la chambre interne 4.
En variante, cet axe de pivotement 17 pourrait être agen-
cé différemment en partie supérieure de la partie active.
Au moins une paroi latérale 55 comprend de plus une
lumière 56 de guidage et bornage du pivotement de la
partie active. Cet évidement permet de loger un capteur
type effet Hall afin pour visualiser les allées et venues
du clapet équipé d’un aimant.
[0037] Ce premier clapet 20 comprend une deuxième
partie 26 formant un ensemble motoréducteur agissant
sur ladite partie active par l’intermédiaire d’une came.
Cet ensemble motoréducteur peut être monté fixe à l’in-
térieur du premier clapet 20 et comprendre un arbre de
sortie qui entraîne une came en rotation, reçue dans un
chemin de came solidaire de l’une des parois transver-
sales de la cloche 40. La partie active peut ainsi être mise
en mouvement de pivotements, sous forme de batte-
ments autour de son axe de pivotement 17 transversal
supérieur, entre deux positions extrêmes dites ouverte
et fermée. La partie active est ainsi apte à venir agir selon
ces battements sur un pli cutané formé dans la chambre
interne. En remarque, le mouvement de battements du
premier clapet 20 est de préférence prédéfini par l’en-
semble motoréducteur, et est indépendant du reste d’un
appareil de massage, notamment indépendant de l’as-
piration mise en oeuvre au sein de la chambre interne 4.
Ce mouvement peut être prédéfini, et régulé par une unité
de pilotage d’un appareil de massage.
[0038] La tête de massage comprend un deuxième cla-
pet 30 arrière, qui est de type clapet rouleau selon ce
mode de réalisation. Il comprend une partie de support
31, reliée aux parois latérales 54, 55 de la cloche par un
axe de pivotement 18 supérieur transversal, visible sur
les figures 10 et 11, agencé dans une partie cylindrique
creuse 32 en partie supérieure de cette partie de support
31. En variante, cet axe de pivotement 18 pourrait être
agencé différemment en partie supérieure de la partie
de support 31. La partie de support 31 est ainsi montée
en pivotement autour dudit axe de pivotement 18 au sein
de la chambre interne 4 de la tête de massage. Un ressort
de rappel 33 tend à rappeler cette partie de support 31
vers sa position de repos ou position ouverte. Ce ressort
de rappel 33 peut se présenter sous différentes formes,
par exemple sous la forme d’un ressort hélicoïdal agencé
autour de l’axe de pivotement ou sous la forme d’un res-
sort agencé entre la cloche 4 et la partie de support 31.
Cette partie de support 31 présente une forme de demi
cylindre autour d’un axe central transversal, et comprend
sur ses deux extrémités latérales des éléments de fixa-
tion et de motorisation 34 pour recevoir un rouleau 39
motorisé. Ce rouleau 39 s’étend ainsi selon la direction
transversale, en étant agencé sensiblement autour de
l’axe central transversal de la partie de support 31.
[0039] Le rouleau 39 motorisé peut être mis en rotation
selon les deux sens de rotation. Il est destiné à agir contre
un pli cutané positionné à l’intérieur de la chambre interne
4, et forme donc la partie active de ce deuxième clapet
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30. En complément de la rotation du rouleau 39, la partie
de support 31 est aussi pivotée autour de son axe de
pivotement 18, sous l’effet des cycles d’aspiration géné-
rés au sein de la chambre interne 4. Ainsi, cette aspiration
entraîne l’ensemble du deuxième clapet 30 vers le centre
de la chambre interne 4 par pivotement autour de l’axe
de pivotement 18, jusqu’à une position extrême dite fer-
mée, puis la diminution de l’intensité de l’aspiration per-
met au deuxième clapet de retourner vers sa position
ouverte sous l’effet du ressort de rappel 33. La création
de cycles d’aspirations par une amplitude d’aspiration
variable induit ainsi des battements du deuxième clapet
30. Ces battements dépendent aussi de son interaction
avec la peau d’un patient. En complément de ces batte-
ments, le rouleau poursuit sa rotation prédéfinie, indé-
pendamment de l’aspiration ou de la position de la partie
de support 31.
[0040] L’invention ne porte pas spécifiquement sur la
mécanique pour la mise en mouvement desdits clapets,
qui ne seront ainsi pas décrits plus en détail. L’invention
permet en effet une implémentation avec tout clapet.
[0041] Comme cela a été mentionné précédemment,
la tête de massage selon l’invention permet d’atteindre
une grande étanchéité pour un fonctionnement très per-
formant. En effet, l’appareil fonctionne sur la base d’une
aspiration de la peau du patient au niveau d’une chambre
interne, comme expliqué précédemment. Cette aspira-
tion crée une dépression au sein de la chambre interne,
qui permet de former le pli cutané. Le massage résultant
dépend donc en partie du pli cutané formé. Pour cela, il
est important de garantir l’étanchéité maximale de la tête
de massage, pour éviter ou minimiser la quantité d’air
extérieur qui pénètre dans la chambre interne de la tête
de massage. En effet, toutes les fuites d’air modifient
l’effet de l’aspiration de l’appareil de massage, rendant
cette aspiration variable, imprédictible et d’intensité ré-
duite, ce qui a un effet de dégradation du massage ef-
fectué. La problématique principale d’étanchéité se pose
au niveau de l’ouverture inférieure 3 de la chambre in-
terne 4, puisque cette ouverture présente la plus grande
surface, et puisqu’elle coopère avec les clapets qui sont
mobiles.
[0042] Les figures 10 et 11 illustrent précisément le
fonctionnement de la tête de massage décrite précédem-
ment, positionnée au sein d’un appareil de massage, qui
n’est pas représenté pour simplifier les figures. Comme
mentionné, la surface inférieure 2 de la tête de massage
est positionnée en appui sur la peau 10 d’un patient. Les
extrémités inférieures des deux parties actives respecti-
ves de chaque clapet 20, 30 dépassent très légèrement
sous la surface inférieure 2 pour venir en contact en pre-
mier lieu sur la peau du patient pour la réalisation du
massage, en participant à la formation d’un pli cutané
11, en complément de l’aspiration générée par l’appareil
de massage. Un pli cutané 11 est ainsi créé au sein de
la chambre interne 4 de la tête de massage 1. Les parties
actives des deux clapets restent en contact avec la peau
au niveau du pli cutané 11 pour réaliser les massages

programmés. Ces parties actives sont constituées d’une
part de la surface active 21 positionnées en partie basse
et arrière du premier clapet 20 de type mécanisé et
d’autre part du rouleau 39 motorisé du deuxième clapet
30 de type rouleau. Comme cela est visible sur les figures
10 et 11, ce contact entre la peau et les surfaces actives
s’étend sur une surface importante, depuis la partie la
plus basse des surfaces actives, sensiblement au niveau
de la surface inférieure de la tête de massage, jusqu’à
l’intérieur de la chambre interne 4. En remarque, la sur-
face active 21 du premier clapet 20 présente une section
sensiblement en portion de cercle. Cette portion de cer-
cle a de plus un diamètre sensiblement égal à celui du
rouleau 39 du deuxième clapet 30. Le pli cutané 11 est
ainsi massé par deux surfaces actives différentes et com-
plémentaires, selon une approche hybride, ces deux sur-
faces actives différentes présentant toutefois une surfa-
ce de contact avec le pli cutané sensiblement identique,
en forme de portion de cylindre.
[0043] La figure 10 représente la tête de massage dans
une configuration ouverte, dans laquelle les deux clapets
20, 30 décrits précédemment se trouvent dans une po-
sition extrême vers les extrémités respectivement avant
et arrière de la chambre interne 4, c’est-à-dire aux abords
des parois avant et arrière de la cloche 40. Dans cette
configuration, l’ouverture inférieure 3 vers cette chambre
interne 4 est ainsi maximale. Les clapets sont au moins
partiellement escamotés à l’intérieur de la chambre in-
terne 4, recouverts par les parois de la cloche 40 délimi-
tant la chambre interne 4.
[0044] La figure 11 représente la tête de massage dans
une configuration fermée, dans laquelle les deux clapets
20, 30 décrits précédemment se trouvent dans une po-
sition extrême vers l’intérieur de la chambre interne 4,
après leur pivotement autour de leurs axes de pivote-
ments 17, 18 respectifs. Dans cette configuration,
l’ouverture inférieure 3 vers cette chambre interne 4 est
ainsi minimale, partiellement occultée par la présence
des clapets.
[0045] Comme cela apparaît sur ces figures 10 et 11,
chaque clapet 20, 30 présente de plus une forme spéci-
fique formant une surface de recouvrement 25, 35 avec
la paroi de la chambre interne 4. Nous entendons par
recouvrement le fait de superposer les deux surfaces
susmentionnées, en vis-à-vis, à proximité l’une de l’autre,
pour générer une étanchéité maximale au niveau de ce
recouvrement sans toutefois empêcher le pivotement
des clapets. Autrement dit, la surface de recouvrement
25, 35 de chaque clapet 20, 30 est positionnée au plus
proche de la paroi en vis-à-vis de la chambre interne,
sans risquer un contact qui bloquerait le pivotement du
clapet et risquerait sa détérioration. Une telle distance
entre les deux surfaces se recouvrant peut être telle que
leur distance minimale ou moyenne est de préférence
inférieure ou égale à 0.2 mm, voire inférieure ou égale à
0.15 mm. De plus, cette même distance minimale ou
moyenne est de préférence supérieure ou égale à 0.03
mm, voire supérieure ou égale à 0.05 mm. Le recouvre-
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ment est assuré sur les zones avant et arrière de la sur-
face inférieure 2 délimitant l’ouverture inférieure 3 vers
la chambre interne 4, notamment d’une part par un re-
couvrement de la surface de recouvrement 25 du premier
clapet 20 sur la surface avant 12 de la cloche 40, et
d’autre part par un recouvrement de la surface de recou-
vrement 35 du deuxième clapet 30 sur la surface arrière
13 de la cloche 40. Ces recouvrements sont donc agen-
cés sur les parties avant et arrière de la surface inférieure
2 de la tête de massage, de part et d’autre de l’ouverture
inférieure 3 vers la chambre interne 4. Le recouvrement
de surface entre un clapet et la paroi de la chambre in-
terne est donc réalisé à proximité de l’ouverture inférieure
3 de la tête de massage. Ce recouvrement est aussi po-
sitionné au niveau de la surface inférieure 2 de la tête de
massage 1. Les surfaces de recouvrement de chaque
clapet sont distinctes des surfaces actives respectives
de chaque clapet, destinées à venir en contact avec la
peau pour la réalisation d’un massage. De plus, les sur-
faces de recouvrement 25, 35 se présentent sous la for-
me d’un prolongement respectivement vers l’arrière et
vers l’avant de surfaces de chaque clapet 20, 30.
[0046] La surface de recouvrement 25 du premier cla-
pet 20 est formée par un prolongement vers l’avant de-
puis la surface active. Cette surface de recouvrement est
donc formée par le prolongement continu de la surface
active 21 du premier clapet. Cette surface active 21 forme
un demi cylindre autour d’un axe transversal, dont la par-
tie avant est ensuite prolongée parallèlement à la surface
avant 12 de la surface inférieure 2 pour former la surface
de recouvrement 25. La forme de cette surface de re-
couvrement est de même une portion de cylindre dont
l’axe correspond à l’axe de pivotement 17 du premier
clapet 20. De même, la surface avant 12 en vis-à-vis
présente la même forme. Ainsi, ces deux surfaces restent
parfaitement parallèles et au plus proche l’une de l’autre
lors du mouvement de pivotement du clapet.
[0047] La surface de recouvrement 35 du deuxième
clapet 30 est formée par la partie de support 31, qui est
prolongée vers le bas de manière continue jusqu’à former
la surface de recouvrement 35 sensiblement parallèle à
la surface arrière 13 de la surface inférieure 2 de la tête
de massage. La forme de cette surface de recouvrement
35 est une portion de cylindre dont l’axe correspond à
l’axe de pivotement 18 du deuxième clapet 20. De même,
la surface arrière 13 en vis-à-vis présente la même forme.
Ainsi, ces deux surfaces restent parfaitement parallèles
et au plus proche l’une de l’autre lors du mouvement de
pivotement du clapet.
[0048] Ce recouvrement est de préférence maintenu
sur toute la plage de pivotement d’un clapet, c’est-à-dire
entre ses deux positions extrêmes fermée et ouverte.
Naturellement, une amélioration de la performance de la
tête de massage sera déjà atteinte même si ce recou-
vrement ne s’étend pas jusqu’à la position totalement
fermée du clapet. D’autre part, ce recouvrement s’étend
aussi de préférence sur toute la largeur du clapet (c’est-
à-dire selon la direction transversale y). Ainsi, la surface

de recouvrement d’un clapet peut présenter une section
constante par un plan longitudinal vertical, telle que re-
présentée par les figures 10 et 11, soit sur toute la largeur
du clapet.
[0049] Lors d’un soin prodigué avec un appareil de
massage selon l’invention, les deux surfaces actives 21,
39 de respectivement chaque clapet 20, 30 viennent en
contact avec la peau du patient. Pour garantir ce contact
performant, elles sont positionnées de sorte que leur ex-
trémité inférieure dépasse légèrement, d’environ 1 mm,
sous la surface inférieure 2 de la cloche 40 de la tête de
massage. Ce dépassement est de préférence compris
entre 0.5 et 2 mm. Ensuite, lorsque ces surfaces actives
21, 39 sont en prise avec la peau du patient, la surface
inférieure 2 de la tête de massage présente une forme
telle que ses quatre surfaces 12, 13, 14, 15 qui entourent
totalement l’ouverture inférieure 3 viennent en contact
avec la peau du patient. Ce contact fermé de la surface
inférieure 2 du clapet sur la peau du patient assure une
première étanchéité. Les surfaces avant 12 et arrière 13
sont arrondies, comme décrit précédemment, ce qui per-
met de modifier l’inclinaison de la tête de massage lors
de son utilisation, sans inconfort pour le patient et sans
interrompre le contact avec la peau et l’étanchéité sus-
mentionnée.
[0050] En complément, les surfaces de recouvrement
25, 35 de chaque clapet 20, 30 remplissent aussi une
fonction d’étanchéité entre les clapets 20, 30 et la paroi
interne de la chambre interne 4. En effet, la proximité de
ces surfaces forme chicane et minimise l’espace dispo-
nible pour le passage d’air. D’autre part, chaque clapet
20, 30 présente une surface continue et fermée entre
son extrémité inférieure la plus basse et son axe de pi-
votement 17, 18 respectif, en position supérieure de la
chambre interne, ce qui empêche toute circulation d’air
entre les parois de la chambre interne et les clapets en
direction de la partie centrale de la chambre interne 4.
[0051] Suite aux explications précédentes, il apparaît
bien que l’invention permet d’obtenir une étanchéité per-
formante. Les seules lignes de fuite 72, 73 résiduelles
sont minimes, telles qu’illustrées sur les figures 10 et 11
dans chaque position des clapets.
[0052] Le mode de réalisation de l’invention décrit pré-
cédemment repose sur une tête de massage hybride,
cumulant deux clapets de natures différentes, dits cla-
pets de type mécanisés et de type rouleau. En variante,
la tête de massage pourrait utiliser deux clapets méca-
nisés, identiques ou non, ou deux clapets rouleau, iden-
tiques ou non. Plus généralement, le concept de l’inven-
tion peut être mis en oeuvre avec tout clapet.
[0053] D’autre part, il est naturellement optimisé d’im-
plémenter le concept de l’invention sur les deux clapets
de la tête de massage, c’est-à-dire en les configurant
tous les deux avec une surface de recouvrement telle
que décrite. Toutefois, il est possible d’améliorer la per-
formance d’une tête de massage en implémentant le con-
cept sur un seul clapet de la tête de massage, particu-
lièrement lorsqu’un des deux clapets présente une mo-
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bilité par pivotement faible, voire nulle.
[0054] Finalement, la solution proposée par l’invention
présente les avantages suivants :

- Elle permet de garantir l’étanchéité d’une tête de
massage. Il en résulte une optimisation de sa fiabilité
et de sa performance ;

- Elle simplifie la construction d’une tête de massage,
par une minimisation du nombre de pièces néces-
saires, ce qui participe aussi à la fiabilisation de
l’étanchéité de la tête de massage, et par consé-
quent de son fonctionnement. En effet, la forme des
clapets est suffisante pour garantir l’étanchéité, no-
tamment par l’intermédiaire des surfaces de recou-
vrement. Il n’y a pas de besoin d’ajouter une pièce
d’étanchéité supplémentaire distincte. Autrement
dit, la surface de recouvrement d’un clapet forme de
préférence un ensemble monobloc avec au moins
une partie du clapet ;

- Elle réduit le coût d’une tête de massage et simplifie
sa fabrication et son montage par la réduction du
nombre de pièces.

[0055] L’invention porte aussi sur un appareil de mas-
sage qui intègre une telle tête de massage. Un tel appa-
reil comprend donc un moyen de liaison qui permet la
solidarisation, de préférence amovible, de la tête de mas-
sage sur le reste de l’appareil. Un tel appareil de massage
comprend de plus un dispositif d’aspiration, relié à la
chambre interne 4 de la tête de massage 1 par l’intermé-
diaire des éléments de liaison agencés au niveau de
l’ouverture de liaison 43 de la tête de massage.
[0056] Un tel appareil de massage comprend de plus
une unité de pilotage, qui comprend par exemple un cal-
culateur, qui pilote l’aspiration et éventuellement les
mouvements d’au moins un clapet. Cette unité de pilo-
tage peut comprendre tout moyen matériel (hardware)
et logiciel (software). L’appareil de massage comprend
aussi une partie de préhension pour sa manipulation par
un opérateur. Il comprend aussi une interface homme
machine permettant sa mise en route et des éventuels
réglages de son mode de fonctionnement.

Revendications

1. Tête de massage (1) pour appareil de massage,
comprenant une surface inférieure (2) configurée
pour venir sensiblement au contact de la peau d’un
patient lors de la réalisation d’un massage, ladite
surface inférieure (2) comprenant une ouverture in-
férieure (3) vers une chambre interne (4) de la tête
de massage (1), dans laquelle sont agencés des cla-
pets (20, 30) de manière mobile de sorte à pouvoir
masser un pli cutané (11) d’un patient qui serait for-
mé au sein de la chambre interne (4) par aspiration,
caractérisée en ce qu’au moins un desdits clapets
(20, 30) comprend une surface de recouvrement (25,

35) d’une paroi de la surface inférieure (2) de la tête
de massage (1) à proximité de l’ouverture inférieure
(3) de sorte qu’elle recouvre cette paroi de la surface
inférieure (2) à l’intérieur de la chambre interne (4)
lorsque ledit au moins un clapet (20, 30) se déplace
afin de former une étanchéité de la tête de massage
entre ledit au moins un clapet (20, 30) et ladite paroi
de la surface inférieure (2) de la tête de massage (1).

2. Tête de massage (1) pour appareil de massage se-
lon la revendication précédente, caractérisée en ce
que la chambre interne (4) est délimitée par une pa-
roi fermée présentant une ouverture de liaison (43)
vers un appareil de massage et ladite ouverture in-
férieure (3) et en ce qu’elle comprend un corps prin-
cipal fermé comprenant ladite paroi fermée délimi-
tant la chambre interne (4), comprenant ladite ouver-
ture de liaison (43) dans sa surface supérieure (41)
et ladite ouverture inférieure (3) dans sa surface in-
férieure (2).

3. Tête de massage (1) pour appareil de massage se-
lon la revendication précédente, caractérisé en ce
que ledit corps principal fermé est monobloc et/ou
présente une enveloppe en forme de cloche (40).

4. Tête de massage (1) pour appareil de massage se-
lon l’une des revendications 2 ou 3, caractérisée en
ce que ladite paroi fermée comprend une paroi avant
(46, 12) et une paroi arrière (47, 13) continues et
fermées, et deux parois latérales (54, 55) fermées,
et en ce que la surface inférieure (2) de la tête de
massage (1) comprend l’ouverture inférieure (3) en-
tourée par une paroi avant (12), une paroi arrière
(13) et deux parois latérales (14, 15).

5. Tête de massage (1) pour appareil de massage se-
lon l’une des revendications précédentes, caracté-
risée en ce que ledit au moins un clapet (20, 30) est
monté pivotant dans la partie supérieure de la cham-
bre interne (4) entre une première position extrême
ouverte et une deuxième position extrême fermée.

6. Tête de massage (1) pour appareil de massage se-
lon la revendication précédente, caractérisée en ce
que la surface de recouvrement (25, 35) dudit au
moins un clapet s’étend sur toute la largeur dudit au
moins un clapet (20, 30) et recouvre au moins par-
tiellement la paroi de la chambre interne aux abords
de l’ouverture (3) dans toutes les positions entre ces
deux positions extrêmes.

7. Tête de massage (1) pour appareil de massage se-
lon la revendication 5 ou 6, caractérisée en ce que
la surface de recouvrement (25, 35) dudit au moins
un clapet (20, 30) comprend une forme de portion
de cylindre dont l’axe correspond à un axe de pivo-
tement (17) dudit au moins un clapet (20, 30).
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8. Tête de massage (1) pour appareil de massage se-
lon l’une des revendications précédentes, caracté-
risée en ce que ledit au moins un clapet (20, 30)
comprend une surface active (21) destinée à venir
au contact avec la peau d’un patient lors de la réa-
lisation d’un massage, et en ce que la surface de
recouvrement (25, 35) est distincte de la surface ac-
tive.

9. Tête de massage pour appareil de massage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’elle comprend deux clapets (20, 30) com-
prenant chacun une surface de recouvrement (25,
35) d’une paroi de la surface inférieure (2) de la tête
de massage (1) à proximité de l’ouverture inférieure
(3).

10. Tête de massage pour appareil de massage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’elle comprend une paroi fermée délimitant
la chambre interne (4) qui s’étend en partie avant
et/ou arrière de manière continue de la surface su-
périeure (41) de la tête de massage (1) jusqu’à la
surface inférieure (2) sensiblement positionnée au
même niveau que l’extrémité inférieure du au moins
un clapet (20, 30).

11. Tête de massage pour appareil de massage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’elle comprend :

- un premier clapet (20) de type mécanisé com-
prenant une première partie active formant une
surface active (21) destinée à venir au contact
avec la peau d’un patient lors de la réalisation
d’un massage, comprenant une portion dans sa
partie supérieure destinée à recevoir un axe de
pivotement (17), et comprenant une deuxième
partie (26) formant un ensemble motoréducteur
agissant sur ladite première partie active par l’in-
termédiaire d’une came, afin de l’entraîner en
mouvement sous la forme de pivotements
autour de son axe de pivotement (17), entre
deux positions extrêmes ouverte et fermée,
et/ou
- un deuxième clapet (30) de type rouleau com-
prenant une partie de support (31), montée pi-
votante autour d’un axe de pivotement (18), sou-
mise à un rappel élastique par l’intermédiaire
d’un ressort de rappel (33), et portant un rouleau
(39) motorisé.

12. Tête de massage pour appareil de massage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’elle comprend un premier clapet (20) de
type mécanisé et un deuxième clapet (30) de type
rouleau, ou deux clapets de type mécanisés ou deux
clapets de type rouleau.

13. Tête de massage pour appareil de massage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que la distance minimale ou moyenne entre
la surface de recouvrement (25, 35) du au moins un
clapet (20, 30) et la paroi en vis-à-vis de la chambre
interne (4) est inférieure ou égale à 0.2 mm, voire
inférieure ou égale à 0.15 mm, et/ou en ce que la
distance minimale ou moyenne entre la surface de
recouvrement (25, 35) du au moins un clapet (20,
30) et la paroi en vis-à-vis de la chambre interne (4)
est supérieure ou égale à 0.03 mm, voire supérieure
ou égale à 0.05 mm.

14. Tête de massage pour appareil de massage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que le au moins un clapet (20, 30) présente
une surface fermée et continue depuis son axe de
pivotement (17, 18) en partie supérieure jusqu’à la
surface de recouvrement (25, 35).

15. Appareil de massage caractérisé en ce qu’il com-
prend une tête de massage (1) selon l’une des re-
vendications précédentes et un dispositif d’aspira-
tion relié à la chambre interne (4) de la tête de mas-
sage (1).
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